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Direction Générale Des Finances Publiques

Direction régionale des Finances Publiques de La
Réunion 

Pôle d’évaluation domaniale
7 AVENUE ANDRE MALRAUX CS 21015

97744 SAINT DENIS CEDEX 9

téléphone : 02 62 94 05 83
mél. : 
drfip974.pgp.domaine@dgfip.finances.gouv.fr

Le 30/11/2021

Le Directeur régional des Finances publiques
de La Réunion

à

Monsieur Le Maire de la Plaine-Des-Palmistes
POUR NOUS JOINDRE

Affaire suivie par : Jaffer FAROOK

téléphone : 02 62 94 05 82
courriel : jaffer.farook@dgfip.finances.gouv.fr

Réf. DS:6758191 
Réf LIDO/OSE : 2021-97406-84285

AVIS DU DOMAINE SUR LA VALEUR VÉNALE

Désignation du bien : AP0333

Adresse du bien : Allee des Chênes, Rue Raphaël Maillot - 97431 La Plaine-des-Palmistes

Valeur vénale :  voir tableau ci-dessous.

La valeur totale des dix lots revient à 497 400€ avec une marge d’appréciation de ± 10 %.

Il est rappelé que les collectivités territoriales et leurs groupements peuvent sur délibération motivée s’écarter de
cette valeur.

7300 - SD
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1 - SERVICE CONSULTANT
COMMUNE DE LA PLAINE-DES-PALMISTES
affaire suivie par : HUZIO Marie Noëlle

2 - DATE

de consultation : 15/11/2021

de réception : 15/11/2021

de visite : 15/11/2019 (lors d’une demande antérieure)

de dossier en état : 15/11/2021

3 - OPÉRATION SOUMISE À L’AVIS DU DOMAINE – DESCRIPTION DU PROJET ENVISAGÉ

Cession.

4 - DESCRIPTION DU BIEN
Parcelle AP0333 en cours d’aménagement : Lot 1 : 628 m²- lot 2 : 512 m²- lot 3 : 562 m²-lot 4 :
591 m²-lot 5 : 488 m²-lot 6 : 405 m²-lot 7 : 451 m²-lot 8 : 548 m²-lot 9 : 558 m²-lot 10 : 503 m².

5 – SITUATION JURIDIQUE
Situation locative : libre.
Propriétaire : COMMUNE DE LA PLAINE DES PALMISTES.

6 - URBANISME – RÉSEAUX
P.L.U. : AUR 
P.P.R. : B3 sauf pour les lots 2: 132 m²-lot 3: 192 m²-lot 4 : 254 m²-lot 5: 52 m² concernés par une
zone R2.
Parcelles concernées par une servitude hydraulique : - lot 6 : 65 m² - lot 7 : 44 m² - lot 8 : 39 m²
- lot 9 : 27 m².
Voiries et réseaux : oui.

7 - DATE DE RÉFÉRENCE
Sans objet.

8 - DÉTERMINATION DE LA VALEUR VÉNALE

La valeur vénale est déterminée par la méthode par comparaison, en présence de termes de
comparaison similaires.
La valeur totale des dix lots revient à 497 400€ avec une marge d’appréciation de ± 10 % (voir
détail dans le tableau ci-dessus).

9 - DURÉE DE VALIDITÉ

Dix-huit mois.

10 - OBSERVATIONS
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Il n’est pas tenu compte dans la présente évaluation des surcoûts éventuels liés à la recherche
d’archéologie préventive, de présence d’amiante, de termites et des risques liés au saturnisme,
de plomb ou de pollution des sols.

La présente estimation est réalisée sur la base des éléments en possession du service à la date
du présent avis.

Une  nouvelle  consultation  du  Pôle  d’évaluation  domaniale  serait  nécessaire  si  l’opération
n’était pas réalisée dans le délai ci-dessus ou si les règles d’urbanisme ou les conditions du
projet étaient appelées à changer.

Pour le Directeur Régional des Finances publiques et par délégation,

L'évaluateur

Jaffer FAROOK
Inspecteur des Finances Publiques
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AVIS DU DOMAINE SUR LA VALEUR VÉNALE

Désignation du bien : AC0563
Adresse du bien : Rue Dureau – 97431 La Plaine-Des-Palmistes
Valeur vénale : 64 000€ assortie d'une marge d'appréciation de ± 10 %.

Il est rappelé que les collectivités territoriales et leurs groupements peuvent sur délibération
motivée s’écarter de cette valeur.

1 – SERVICE CONSULTANT

COMMUNE DE LA PLAINE-DES-PALMISTES
affaire suivie par : Mme ROBERT Bernadette ; M. ROLLAND Julien

2 – DATE

de consultation : 24/12/2020
de réception : 24/12/2020
de visite : 15/11/2019 (lors de l’évaluation antérieure)
de dossier en état : 24/12/2020

3 – OPÉRATION SOUMISE À L'AVIS DU DOMAINE – DESCRIPTION DU PROJET ENVISAGÉ
Cession.

4 – DESCRIPTION DU BIEN

Parcelle non bâtie AC0563 d'une contenance cadastrale de 532m².

5 – SITUATION JURIDIQUE
Situation locative : libre.
Propriétaire : Commune de La Plaine-Des-Palmistes.

6 – URBANISME – RÉSEAUX
P.L.U. : UR 
P.P.R. : B2
Voiries et réseaux : présence de réseaux (eau et edf).

DIRECTION REGIONALE DES FINANCES PUBLIQUES DE LA 
REUNION
7 AVENUE ANDRE MALRAUX CS 21015
97744 SAINT DENIS CEDEX 9

MONSIEUR LE MAIRE DE LA PLAINE-DES-
PALMISTES

Pôle d’évaluation domaniale

Téléphone : 02 62 94 05 83 

Mél. : drfip974.pgp.domaine@dgfip.finances.gouv.fr

POUR NOUS JOINDRE :

Affaire suivie par : Jaffer FAROOK

Téléphone : 02 62 94 05 82 

courriel : jaffer.farook@dgfip.finances.gouv.fr

Réf. DS :  3234420        

Réf Lido :  2020-406V1244

7300 - SD

Saint Denis, le 28/01/2021
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7 – DATE DE RÉFÉRENCE
Sans objet.

8 – DÉTERMINATION DE LA VALEUR VÉNALE
La valeur vénale est déterminée par la méthode par comparaison.
Valeur vénale : 64 000€ assortie d'une marge d'appréciation de ± 10 %.

9 – DURÉE DE VALIDITÉ
Dix-huit mois.

10 – OBSERVATIONS PARTICULIÈRES
Évaluations antérieures : le 03/12/2019 (réf. : 2019-406V1398) pour 64 000€.
Il n’est pas tenu compte dans la présente évaluation des surcoûts éventuels liés à la recherche
d’archéologie préventive, de présence de termites et des risques liés au saturnisme, de plomb
ou de pollution des sols.

Une nouvelle  consultation du  Pôle  d’Évaluation Domaniale serait  nécessaire  si  l’opération
n’était pas réalisée dans le délai ci-dessus, ou si les règles d’urbanisme, notamment celles de
constructibilité, ou les conditions du projet étaient appelées à changer.

Pour le Directeur Régional des Finances publiques et par délégation,

L'évaluateur 

Jaffer FAROOK
Inspecteur des Finances Publiques

Accusé de réception en préfecture
974-219740065-20220928-DCM05-280922-DE
Date de télétransmission : 29/09/2022
Date de réception préfecture : 29/09/2022



AVIS DU DOMAINE SUR LA VALEUR VÉNALE

Désignation du bien : AI0561
Adresse du bien : rue des Eucalyptus – 97431 La Plaine-Des-Palmistes
Valeur vénale : 38 000€ assortie d'une marge d'appréciation de ± 10 %.

Il est rappelé que les collectivités territoriales et leurs groupements peuvent sur délibération
motivée s’écarter de cette valeur.

1 – SERVICE CONSULTANT

COMMUNE DE LA PLAINE-DES-PALMISTES
affaire suivie par : Mme ROBERT Bernadette ; M. ROLLAND Julien

2 – DATE

de consultation : 11/01/2020
de réception : 11/01/2020
de visite : 21/01/2021
de dossier en état : 21/01/2021

3 – OPÉRATION SOUMISE À L'AVIS DU DOMAINE – DESCRIPTION DU PROJET ENVISAGÉ
Cession.

4 – DESCRIPTION DU BIEN

Parcelle non bâtie AI0561, d'une surface de 388 m² au PLU : Uc au PPR : B3.

5 – SITUATION JURIDIQUE
Situation locative : libre.
Propriétaire : Commune de la Plaine-Des-Palmistes.

6 – URBANISME – RÉSEAUX
P.L.U. : Uc
P.P.R. : B3
Voiries et réseaux : 

DIRECTION REGIONALE DES FINANCES PUBLIQUES DE LA 
REUNION
7 AVENUE ANDRE MALRAUX CS 21015
97744 SAINT DENIS CEDEX 9

MONSIEUR LE MAIRE DE LA PLAINE-DES-
PALMISTES

Pôle d’évaluation domaniale

Téléphone : 02 62 94 05 83 

Mél. : drfip974.pgp.domaine@dgfip.finances.gouv.fr

POUR NOUS JOINDRE :

Affaire suivie par : Jaffer FAROOK

Téléphone : 02 62 94 05 82 

courriel : jaffer.farook@dgfip.finances.gouv.fr

Réf. DS :  3327826          

N° dossier OSE : 2020-97406-01128

7300 - SD

Saint Denis, le 23/02/2021
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7 – DATE DE RÉFÉRENCE
Sans objet.

8 – DÉTERMINATION DE LA VALEUR VÉNALE
La valeur vénale est évaluée à 38 000€ assortie d'une marge d'appréciation de ± 10 %.

9 – DURÉE DE VALIDITÉ
Dix-huit mois.

10 – OBSERVATIONS PARTICULIÈRES

Il n’est pas tenu compte dans la présente évaluation des surcoûts éventuels liés à la recherche
d’archéologie préventive, de présence de termites et des risques liés au saturnisme, de plomb
ou de pollution des sols.

Une nouvelle  consultation du  Pôle  d’Évaluation Domaniale serait  nécessaire  si  l’opération
n’était pas réalisée dans le délai ci-dessus, ou si les règles d’urbanisme, notamment celles de
constructibilité, ou les conditions du projet étaient appelées à changer.

Pour le Directeur Régional des Finances publiques et par délégation,

L'évaluateur 

Jaffer FAROOK
Inspecteur des Finances Publiques
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Direction Générale Des Finances Publiques

Direction régionale des Finances Publiques de La
Réunion 

Pôle d’évaluation domaniale
7 AVENUE ANDRE MALRAUX CS 21015

97744 SAINT DENIS CEDEX 9

téléphone : 02 62 94 05 83
mél. : 
drfip974.pgp.domaine@dgfip.finances.gouv.fr

Le 26/08/2021

Le Directeur régional des Finances publiques
de La Réunion

à

Monsieur Le Maire de la Plaine-Des-Palmistes
POUR NOUS JOINDRE

Affaire suivie par : Jaffer FAROOK

téléphone : 02 62 94 05 82
courriel : jaffer.farook@dgfip.finances.gouv.fr

Réf. DS:5086701 
Réf LIDO/OSE : 2021-97406-57316

AVIS DU DOMAINE SUR LA VALEUR VÉNALE

Désignation du bien : AI0575

Adresse du bien : Rue des Cypres - 97431 La Plaine-des-Palmistes

Valeur vénale : 48 000€ assortie d'une marge d'appréciation de ± 10 %.

Il est rappelé que les collectivités territoriales et leurs groupements peuvent sur délibération motivée s’écarter de
cette valeur.

7300 - SD
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1 - SERVICE CONSULTANT
COMMUNE DE LA PLAINE-DES-PALMISTES
affaire suivie par : HUZIO Marie Noëlle

2 - DATE

de consultation : 26/07/2021

de réception : 26/07/2021

de visite : 16/08/2021

de dossier en état : 16/08/2021

3 - OPÉRATION SOUMISE À L’AVIS DU DOMAINE – DESCRIPTION DU PROJET ENVISAGÉ

Cession.

4 - DESCRIPTION DU BIEN

AI 575 - parcelle constructible d'une surface de 457 m².

5 – SITUATION JURIDIQUE
Situation locative : libre.
Propriétaire : COMMUNE DE LA PLAINE DES PALMISTES.

6 - URBANISME – RÉSEAUX
P.L.U. : Uc
P.P.R. : B3
Voiries et réseaux : réseaux présents.

7 - DATE DE RÉFÉRENCE
Sans objet.

8 - DÉTERMINATION DE LA VALEUR VÉNALE

La valeur vénale est déterminée par la méthode par comparaison, en présence de termes de
comparaison similaires.

La valeur vénale estimée par le service est de 48 000€ assortie d'une marge d'appréciation de ±
10 %.

9 - DURÉE DE VALIDITÉ

Dix-huit mois.

10 - OBSERVATIONS
Évaluations antérieures : le 15/11/2017 (réf. : 2017-406V1135) pour 55 000€.
Il n’est pas tenu compte dans la présente évaluation des surcoûts éventuels liés à la recherche
d’archéologie préventive, de présence d’amiante, de termites et des risques liés au saturnisme,
de plomb ou de pollution des sols.
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La présente estimation est réalisée sur la base des éléments en possession du service à la date
du présent avis.

Une  nouvelle  consultation  du  Pôle  d’évaluation  domaniale  serait  nécessaire  si  l’opération
n’était pas réalisée dans le délai ci-dessus ou si les règles d’urbanisme ou les conditions du
projet étaient appelées à changer.

Pour le Directeur Régional des Finances publiques et par délégation,

L'évaluateur 

Jaffer FAROOK
Inspecteur des Finances Publiques
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